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Quarante-septième session

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION SUBSIDIAIRE ADDITIONNELLE
A L'ORDRE DU JOUR DE LA QUARANTE-SEPTIEME SESSION

NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANISMES
SUBSIDIAIRES ET AUTRES NOMINATIONS : CONFIRMATION DE LA
NOMINATION DE L'ADMINISTRATEUR DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES

POUR LE DEVELOPPEMENT

Note du Secrétaire général

Additif

1. Au paragraphe 22 de sa résolution 1240 (XIII) B, en date du
14 octobre 1958, relative à la création du Fonds spécial, l'Assemblée générale a
stipulé qu'après avoir consulté le Conseil d'administration du Fonds spécial, le
Secrétaire général nommerait le Directeur général, sous réserve de confirmation
par l'Assemblée. Cette procédure est considérée comme s'appliquant aussi à la
nomination de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement.

2. Par sa décision 44/307 du 1er novembre 1989, l'Assemblée généralE; a
confirmé la nomination par le Secrétaire général de M. William H. Draper III en
tant qu'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement,
pour un nouveau mandat de quatre ans jusqu'au 31 décembre 1993.

3. M. William H. Draper III a informé le Secrétaire général de son intention
de démissionner à compter du 15 juillet 1993 et le Secrétaire général a accepté
avec regret cette démission.

4. Après avoir consulté les membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, le Secrétaire général demande à
l'Assemblée générale de confirmer la nomination de M. James Gustave Speth en
tant qu'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement,
pour un mandat de quatre ans prenant effet le 16 juillet 1993.

93-34386 (F) 110693 110693 13üH93

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




